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Premières données statistiques relatives aux déclarations d’exposition à la 
pénibilité au titre de 2015 

 

Les chiffres présentés dans cette note ont été extraits le 30 juin 2016 soit postérieurement à la 
campagne déclarative au titre de 2015. Les déclarations correctives intervenues depuis cette date sont 
marginales et sans impact sur les chiffres présentés ci-après. 

Les données ci-dessous concernent le régime général. 

 

1) Données relatives aux salariés déclarés exposés 

A l’issue de la campagne déclarative pour l’année 2015, première année d’application du dispositif 
pour quatre des facteurs de pénibilité, 512 162 salariés disposent d’un Compte prévention pénibilité. 

 

a) Genre et âge des salariés déclarés exposés 

La grande majorité de ces salariés sont des hommes (76%) et appartiennent à la tranche d’âge 41-55 
ans. Les salariés déclarés exposés représentent 2,2% de la population totale considérée (salariés âgés 
de 16 à 70 ans et ayant été déclaré pour au moins un salaire en 2015, ce qui inclut les contrats courts 
de type saisonniers). 
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b) Type d’exposition déclarée 

La quasi-totalité des expositions (94%) sont des périodes mono-risque c’est-à-dire déclarées exposées 
à un seul facteur. 

S’agissant des facteurs de pénibilité déclarés, les graphiques ci-dessous présentent leur répartition par 
genre et âge des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les effectifs de salariés déclarés exposés, par facteur et en fonction du genre et de l’âge sont 
représentés dans les graphiques ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Comptes prévention pénibilité ouverts au titre des expositions 2015 

Le nombre de points attribués varie de 0 à 16 et se répartit de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les comptes à 0 point correspondent à des déclarations de périodes inférieures à 3 mois. 

Les comptes à 3 points correspondent à des déclarations de périodes inférieures à l’année civile ou à 
des erreurs déclaratives par les entreprises en décalage de paie. 

Les comptes à 8 points et plus correspondent à des contrats poly-exposés et/ou pour des bénéficiaires 
nés avant le 1er juillet 1956. 

 

2) Données relatives aux entreprises ayant déclaré des expositions au titre de 2015 

A l’issue de la campagne déclarative pour l’année 2015, première année d’application du dispositif 
pour quatre des facteurs de pénibilité, 25 820 entreprises ont déclaré des salariés exposés. 

La grande majorité (86%) des entreprises déclarantes sont des petites et moyennes entreprises (nombre 
de salariés inférieur à 299).  

Les entreprises ayant déclaré des salariés exposés aux facteurs de pénibilité en vigueur représentent 
1,7% du total des entreprises françaises considérées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le secteur d’activité comprenant le plus d’entreprises déclarant des expositions aux facteurs de 
pénibilité est le secteur de l’industrie manufacturière. 

 

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’entreprise déclarant des expositions, par secteur d’activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tableau ci-dessous présente le nombre de salariés déclarés exposés, par secteur d’activité. 

 

 


